
DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
pour une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent (éoliennes) 

Maitre d’ouvrage : SARL CHAMPS IXIA- Projet éolien de Audes 

Siège social :  

3 bis route de Lacourtensourt 

31150 FENOUILLET  

Filiale de : 

SOLVEO DEVELOPPEMENT 

3 bis route de Lacourtensourt 

31150 FENOUILLET  

tél : 05 61 820 820 

www.solveo-energie.com 

Représentée par:  

Assistance à Maître d’Ouvrage & Maitrise d’Œuvre : SOLVEO ENERGIE 

3  bis route de Lacourtensourt 

31150 FENOUILLET 

parc-eolien@solveo-energie.com 

Projet éolien de Audes 

CERFA Pièce 1 

http://www.solveo-energie.com
mailto:parc-eolien@solveo-energie.com








N° voie 3BIS Type de voie ROUTE 

Code postal 31150 

Si le demandeur habite à l'étranger 

N° de téléphone 05 61 820 820 

Localité FENOUILLET 

Pays  FRANCE 

.Adresse électronque 

3.3 Référent en charge du dossier représentant le pétitionnaire 

Cocher la case si coordonnées identiques que celles du pétitionnaire (3. 1) 

Nom, prénom 

Service 

Adresse 

N° voie 

MATEOS JEAN-MARC 

3BIS 

Code postal 31150 

Type de voie ROUTE 

Localité FENOUILLET 

Nom de voie DE LACOURTENSOURT 

Lieu-dit ou BP 

PrCNince/Région 
admn-edüen@&iveo-energie.com 

Madame D Monsieur fg] 

□ 
Raison sociale CHAMPS IXIA 

Fonction Gérant 

Nom de voie DE LACOURTENSOURT 

Lieu-dit ou BP 

N° de téléphone 05 61 820 820 Mresseélectronque admin-eolien@solveo-energie.com 

Informations obligatoires sur le projet 

4.1.1 Description de l'AIOT envisagée, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés de mise en 
œuvre, notamment sa nature et son volume [cf projets tels que définis à l'article L.181-1 du code de l'environnement]. 

Projet de construction d'un parc éolien recevant 3 éoliennes, 1 poste de livraison et 1 local technique 
Sur la commune de Audes: implantation de 3 éoliennes: 
-hauteur maximale des éoliennes (bout de pale): 200 m
-hauteur maximale du centre moyeu: 134 m
Implantation d'un poste de livraison et d'un poste technique d'une surface de plancher de 22,5 m2 chacun, destinés 
à collecter et évacuer la production d'électricité produite par les éoliennes. Les deux postes auront un bardage bois.

Le mât des éoliennes est en acier, les pales sont en fibre composite. L'ensemble sera de couleur blanche conformément à la 
réglementation aéronautique. 

Les éoliennes El, E2 et E3 seront raccordées au poste de livraison. L'électricité produite sera acheminée vers un poste source 
avant d'être répartie sur le réseau Enedis. 
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4.2.2 Activité ICPE 

Précisez la ou les rubrique{s) de la nomenclature des installations classées dans laquelle ou lesquelles l'installation doit être rangée : 

Numéro des 
Désignation des installations avec taille exprimées avec les unités des rubriques Libellés des rubriques avec seuil Régime 

concernées critères de classement 

2980 Installation terrestre 1.comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une A 

de production d'électricité hauteur supérieure ou égale à 50 m
a partir de l energie 
mécanique du-vent e� 
regr_o_upant un ou 

plusieurs aérogénérateurs 

1 

4.2.3. Pour les projets, qui ne sont ni des IOTA ni des ICPE, mentionnés au deuxième alinéa du Il de l'article L. 122-1-1, 
lorsque l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation est le préfet, et pour les projets mentionnés au 
troisième alinéa de ce Il 
Précisez la ou les rubrique{s) de la nomenclature relative à évaluation environnementale (annexe de l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement) dans laquelle ou lesquelles l'installation doit être rangée : 

Signature de la demande 

À Fenouillet 

Signature du demandeur 

Jean-Marc MATEOS 
Gérant Champs Ixia 
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Le 20/12/2023





















P.J. n°102. - Un dossier technique, dont le contenu est fixé par l'arrêté du 28 mars 2012 relatif au dossier technique
demandé pour les utilisations confinées d'organismes génétiquement modifiés prévu aux articles R. 532-6, R. 532-14 
et R. 532-26 du code de l'environnement. [7° de l'article O. 181-15-6 du code de l'environnement}.

VOLET 7/. DOSSIER AGRÉMENT DÉCHETS 

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrément pour la gestion de déchets prévu à l'article L. 541• 
22: 

1 

:P.J. n°103. - Le dossier de demande est complété par les informations requises par les articles R. 543-11, R. 543-13,
r 543-35, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-274. [Article D. 181-15-7 du code de l'environnement] 

VOLET 8/. DOSSIER ÉNERGIE 

1 

.. orsque le projet nécessite une autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre de 
l'article L. 311-1 du code de l'énergie [article D. 181-15-8 du code de l'environnement]: 

:P.J. n°104. - : le dossier de demande précise ses caractéristiques [article O. 181-15-8 du code de l'environnement]

Ise référer à l'annexe 1 

VOLET 9/. AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

1 

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement, le dossier de demande es1 
complété par les éléments suivants [article D. 181-15-9 du code de l'environnement]: 

1 

1

P.J. n°105. - Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non parcourus 1par un incendie durant les quinze années précédant l'année de la demande.
;Lorsque le terrain relève du régime forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l'article R. 341-2 du 

1

code forestier [1 ° de l'article O. 181-15-9 du code de l'environnement].

[P.J. n ° 106. - Sur le plan de situation mentionné au 2° de l'article R. 181-13, la localisation et la superficie de la zone à 

!
défricher par parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies. 

IP .J. n°107. - Un extrait du plan cadastral [3 ° de l'article O. 181-15-9 du code de l'environnement] 

Autres renseignements 

Informations complémentaires et justificatifs éventuels 

Engagement du demandeur 

Fait, 
le 
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Fenouillet le 20/12/2023


































